
  
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 
 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca 

 
Québec, le 29 octobre 2021 
 
PAR COURRIEL 
 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/21-32 
 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir tout document concernant 
le nouveau programme qui remplacera le cours d’Éthique et culture religieuse, plus 
précisément : 
 
 tout document faisant état des résultats de la consultation publique qui s’est déroulée 

sur le sujet au début 2020 et; 
 tout document concernant les travaux entourant le nouveau programme qui fera 

l’objet de projet-pilote en 2022-2023. 
 
Vous trouverez en annexe des documents devant répondre partiellement à votre demande. 
Toutefois, nous vous informons que les renseignements de nature technique ainsi que les 
renseignements personnels et confidentiels ont été caviardés en application des 
articles 22, 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après la 
« Loi »). 
 
Il est important de prendre note que les documents fournis ne reflètent pas des décisions 
finales, mais bien l’évolution du dossier tout au long des consultations. Celles-ci ne sont 
pas encore terminées. 
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D’autres informations ont été diffusées lors d’une demande d’accès antérieure. Nous 
vous invitons à les consulter à la demande d’accès 20-48 diffusée sur le site Web du 
Ministère le 3 juillet 2020 à l’adresse suivante : 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site web/documents/daai/2020-2021/20-
48 Diffusion.pdf 

Nous portons également à votre connaissance que des documents repérés lors de nos 
recherches ne peuvent pas vous être communiqués, puisqu’ils sont destinés au Conseil 
des ministres ou ont été préparés pour le ministre. La décision de ne pas vous les rendre 
accessibles s’appuie sur les articles 33 et 34 de la Loi.  

D’autres documents sont retenus puisqu’ils sont formés, en substance, d’analyses, d’avis 
et de recommandations effectués dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, 
suivant les articles 14, 37 et 39 de la Loi. 

Enfin, quelques documents ne peuvent vous être transmis étant donné qu’ils sont sous 
forme d’ébauche, et ce, en application de l’article 9 de la Loi. 

Vous trouverez en annexe, une reproduction des articles de la Loi mentionnés 
précédemment. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p. j. 9

Originale signée

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/daai/2020-2021/20-48_Diffusion.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/daai/2020-2021/20-48_Diffusion.pdf
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De : FGJ-ECR
Cci :



;

;

;

a;
;

e;

;



Objet : Des nouvelles d’ECR
Date : 18 mars 2021 18:04:48

Bonjour à tous,
 
De nouvelles informations nous poussent à revoir nos échéances, nos formulaires et notre
organisation des projets pilotes. Nous espérons pouvoir vous donner davantage de précisions dans
les meilleurs délais. Notez que l’échéance du 26 mars pour le dépôt des candidatures est repoussée
à une date ultérieure, à déterminer.
 
Bref, dès que nous pourrons partager les nouvelles informations, nous le ferons par cette liste de
diffusion.  
 



Soyez assurés que je suis consciente des désagréments que cette confusion peut causer dans les
milieux. À nouveau, désolée.
 
Si d’aucuns souhaitent participer d’une autre manière aux travaux en cours, un mandat en prêt
de services, pour les enseignants ou les conseillers pédagogiques en ECR est actuellement offert à
la Direction des ressources didactiques et pédagonumériques. Voici le lien pour consulter les
détails du mandat : http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/CR1326-0026.pdf
 
Finalement, une lettre a été envoyée à toutes les directions générales des CSS et CS anglophones, de
même qu’à la FÉEP, afin que des candidats soient proposés pour former le comité de consultation
pour le programme provisoire. Ce comité, formé d’enseignants et de conseillers pédagogiques en
ECR, permet aux participants de donner des avis détaillés sur le programme provisoire qui leur est
présenté, en fonction de leur expérience professionnelle. De cette façon, l’équipe de rédaction peut
ajuster certains passages du programme ou certains choix dans le contenu, en s’appuyant, entre
autres, sur l’expérience des membres de ce comité. Si vous êtes intéressés, faites-en part à la
direction générale de votre CSS ou CS ou établissement d’enseignement privé; c’est par elles que les
candidatures doivent être acheminées.
 
En toute collaboration,
 
Marie-Noëlle Corriveau-Tendland
Responsable de l’actualisation des programmes d’études du PFEQ
Responsable du programme d’études Éthique et culture religieuse
Direction de la formation générale des jeunes
Ministère de l’Éducation

1035, rue De La Chevrotière, 17e étage
Québec (Québec) G1R 5A5
Téléphone : 418 644-5240, poste 3159
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chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier, 
commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi 
refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de 
façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou 
de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 

1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor ou à un 
comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 

2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres membres 
de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que 
l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement; 

3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins que 
l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 

4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou encore le 
destinataire, n’en décident autrement; 

5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat 
du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au 

javascript:displayOtherLang(%22se:9%22);
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chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels 

 
ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs 
ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 

6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité ministériel; 

7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du 
trésor; 

8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel. 

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations du 
comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi 
qu’aux communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 32018, c. 3, a. 111. 

 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de 
ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé dans 
le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé 
dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau 
d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation 
ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la 
date où l’analyse a été faite. 

1982, c. 30, a. 39. 

 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

javascript:displayOtherLang(%22se:34%22);
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/A-23.1?&digest=
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http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:34&pointInTime=20190212#20190212
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chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels 

 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, 
le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-
clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction 
à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, 
si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 

3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 

4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 

5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 

6°  (paragraphe abrogé); 

7°  (paragraphe abrogé); 

javascript:displayOtherLang(%22se:54%22);
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels 

 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible 
d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 
2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37. 
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